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Rapport de Madame  MAIRE

Mesdames, Messieurs, 

Depuis le  25 septembre 2019,  la  commune a acquis  pour  le  service Population une nouvelle
version du logiciel de gestion de l’état civil (mélodie opus - Editeur Arpège). 

Cette nouvelle version est plus performante et permet notamment de :

- dématérialiser davantage les échanges entre l’administration et les citoyens (demandes
d’actes d’état civil, dépôt et retrait de dossiers de PACS,  décès, recensement militaire,…) ;

-  tenir  informé  l’usager  de  l’avancée  de  sa  demande,  les  échanges  étant  désormais
« historisés » dans le logiciel métier ;

- transmettre à l’Insee par internet des données d’état civil.

Ce  logiciel  va  permettre  de  poursuivre  le  développement  des   services  en  ligne  et  de  la
dématérialisation. Ainsi, les usagers ont désormais la possibilité de prendre en ligne des rendez-
vous pour leurs démarches relatives aux demandes de passeport, ou carte nationale d’identité.
Par ailleurs, depuis 2017, le dispositif Comedec (Communication électronique des données d’État
Civil) est effectif permettant de faciliter les démarches relatives aux titres d’identité et les échanges
avec les notaires.

Dans  le  cadre  des  missions  exercées  par  les  officiers  d’état  civil,  des  données  doivent
obligatoirement être transmises à l’Insee (naissance, mariage, PACS, décès) qui a en charge la
responsabilité  de  la  gestion  du  Répertoire  National  d’Identification  des  Personnes  Physiques
(RNIPP) conformément à l’article 6 du décret 47-834 du 13 mai 1947. 

Cette transmission obligatoire se fait  actuellement par le dépôt quotidien de fichiers sur le site
internet  de l’Insee prévu à cet  effet,  par  les agents  officiers  d’état  civil.  Dans le  cadre de la
modernisation de l’action publique une procédure simplifiée de télétransmission a été mise en
place par l’Insee. Elle permet la transmission automatique et fiabilisée de ces données.

La télétransmission à l’Insee des données d’état civil nécessite la signature d’une convention entre
la commune de Vaulx-en-Velin et l’Insee. Cette télétransmission permet que le RNIPP soit mis à
jour quotidiennement grâce aux bulletins statistiques d'état civil établis et adressés à l'Insee par les
communes. 

Il permet l’alimentation du Système National de Gestion des Identifiants (SNGI) géré par la Caisse
Nationale  d’Assurance Vieillesse,  sur  lequel  sont  adossés les  répertoires  de l’ensemble  de la
sphère sociale.

Les modalités d’envoi des bulletins d’état civil  à l’Insee par les communes sont définies par le
décret 82-103 du 22 janvier 1982 modifié par le décret 98-92 du 18 février 1998. 

Elles sont reprises à la rubrique 135 de l’Instruction générale relative à l’état civil (IGREC), dans
les  instructions  aux  maires  n°550/DG75-F501  du  1er  avril  2015  et  n°1591/DG75-F501  du  20
novembre 2017. 

La convention définit les modalités et conditions du partenariat entre la commune et l'Insee pour la
transmission par internet des données de l’état civil.

Pour effectuer cette transmission, la commune utilisera le Système de Dépôt de Fichier intégré
(SDFi), application Insee intégrée dans un  logiciel éditeur. Cette application, directement intégrée
dans le logiciel métier utilisé par la commune, permet le transfert à l’Insee de fichiers au format
normalisé sans passer par une passerelle intermédiaire.

Pour assurer la sécurité de l’échange, cette application utilise une passerelle d’accès sécurisé qui
gère  l’identification  des  services  de  la  commune  et  son  authentification.  L’authentification



s’effectue  par  un  couple  identifiant  -  mot  de  passe  propre  aux  services  de  la  commune.  Un
certificat serveur chiffre l’échange en SSL V2 (procédé de sécurisation des transactions effectuées
via Internet).

La convention est annexée au présent rapport.

En conséquence, je vous propose :

Ø  d’approuver les termes du projet de convention relative à la transmission des données
d’état civil par internet à l’Insee ;

Ø d’autoriser Madame la Maire à signer ladite convention.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Considérant l’intérêt de la Ville de Vaulx-en-Velin pour la mise en place d’une transmission des
données d’état civil par internet à l’Insee ;

Entendu le rapport présenté le 18 décembre 2019 par Madame la Maire ;

Après avoir délibéré, décide :

Ø  d’approuver les termes du projet de convention relative à la transmission des données
d’état civil par internet à l’Insee ;

Ø d’autoriser Madame la Maire à signer ladite convention.

Nombre de suffrages exprimés : 36

Votes Pour : 36

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 18 décembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY
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